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06138 -?OÏOT
CANTON DE GENÈVE

ARRÊTÉ

approuvant la délibération du
Conseil municipal de la Ville
de Genève du 18 mai 2010

28 juillet 2010

LE CONSEIL D'ÉTAT

Ville de uenéve
Adffiinistration centrale

Reçu le: 05" /\, Q[^j
Séance ÇA du:

Décision:

Atraitorpar:

CoplQS:

 

^eSdnuTamv7l9eMartlcle5 87 et 70' allnéa 1 de la l°l 8ur ^"l. n.sTallon de,

statuant en légalité

ARRÊTE

^tdaî)IDbr^avté°en d~aprèsl du conseil munic[Pal de la vifle de Genève du 18 mai 2010,

Jcaréddi;adn6gftaÏOOOF destiné à la restauration de Ia fon^'"e monumentale du

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu farticle 30 de la loi sur l'adminisfration des communes du 13 avril 1984.

vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967.

vu les articles 53 et 54 de la loi sur les eaux du 5 juillet 1961,

sur proposition du Conseil administratif,

arrête

A^LPrem^~lestouvert au con5e" administratif un crédit de 485 000 F destiné
à la restauration de fa fontaine monumentale du Jardïn anglais.'

^ÏJ. >.-, Aibesom, '-lsera_proviso"'ement Pourvu à la dépense prévue à l'articfeàp'^±e^%t8TC^I=âp=eaaLa°T^

ôi3̂Ldépensenette prévue à rarticle premier sera inscrite à l'actif du bilan de la
w!!efide. Geneve: dïJep_atrimo'ne adminlst^^^^^^
qui figureront au budget de la Ville de Geneve"de 26Ï2"à2'02T
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Art. 4. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou modifier
toute sen/itude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du périmètre
concerné, nécessaire à l'aménagement projeté.

Communiqué à :
DIM/SSCQ 5
DSPE 1
DARES 1

Certifié conforme,
La chancelière d'Etat:

/o/. ̂ ^'


